
 

 

 

Procédure MAINTIEN IODAS Web 

 

SSOLOG-BLI-Service FSL - Février 2025 
 



1 
 

Procédure MAINTIEN IODAS WEB Février 2025 
 

 

Table des matières 

1. Création du dossier et de la procédure (La personne n’a pas de dossier FSL à son nom) ....................................................................................................... 3 

1.1 Création du dossier ..................................................................................................................................................................................................................... 3 

1.2 Création de l’adresse du demandeur ......................................................................................................................................................................................... 5 

1.3 Les références administratives du dossier ................................................................................................................................................................................. 6 

1.3.1 Tiers comptable .................................................................................................................................................................................................................... 6 

1.3.2 Référence du dossier ............................................................................................................................................................................................................ 6 

1.3.3 Les dates de saisie ......................................................................................................................................................................................................... 7 

1.3.4 Enregistrement de la qualité (ou statut) des personnes dans la procédure ........................................................................................................................ 7 

1.3.5 Le référent de la procédure ................................................................................................................................................................................................. 8 

1.3.6 L’instructeur de la procédure ............................................................................................................................................................................................... 8 

2. Création du dossier (la personne a déjà un dossier FSL à son nom) ............................................................................................................................................. 9 

3. Renseigner le matricule CAF ....................................................................................................................................................................................................... 11 

4. Instruction de la demande ......................................................................................................................................................................................................... 13 

4.1 Saisir le relevé de pièces........................................................................................................................................................................................................ 14 

4.2 Saisir une demande ............................................................................................................................................................................................................... 17 

4.3 Saisir la situation financière .................................................................................................................................................................................................. 18 

4.4 Saisir informations logement ................................................................................................................................................................................................ 20 

4.5 Relevé complémentaire maintien ......................................................................................................................................................................................... 22 

5. Validation administrative ........................................................................................................................................................................................................... 24 

5.1 Les réponses possibles .......................................................................................................................................................................................................... 24 

5.2 Saisir une proposition ............................................................................................................................................................................................................ 26 

 



2 
 

Procédure MAINTIEN IODAS WEB Février 2025 
 

5.2.1 Détaillez la proposition ................................................................................................................................................................................................... 26 

5.2.2 Saisir un destinataire financier ....................................................................................................................................................................................... 28 

5.2.3 Détailler un prêt ............................................................................................................................................................................................................. 29 

6. Passage en commission .............................................................................................................................................................................................................. 34 

6.1 Inscription à une commission ................................................................................................................................................................................................ 34 

6.2 Conviez un professionnel ...................................................................................................................................................................................................... 35 

6.3 Fin de l’instruction ................................................................................................................................................................................................................. 36 

7. Editer la fiche de synthèse ......................................................................................................................................................................................................... 37 

8. Retour de commission ................................................................................................................................................................................................................ 41 

8.1 Validation des dossiers .......................................................................................................................................................................................................... 41 

8.2 Vérification des Procès-Verbaux et édition des notifications ......................................................................................................................................... 48 

8.2.1 Vérification des Procès-verbaux ..................................................................................................................................................................................... 48 

8.2.2 Edition des notifications ................................................................................................................................................................................................. 49 

Annexes ........................................................................................................................................................................................................................................... 50 

Procédure d’expulsion ................................................................................................................................................................................................................. 50 

 

  



3 
 

Procédure MAINTIEN IODAS WEB Février 2025 
 

 

1. Création du dossier et de la procédure (La personne n’a pas de dossier FSL à son nom) 
 

Si la personne pour laquelle vous souhaitez créer une nouvelle procédure a déjà un dossier FSL à son nom, rendez-vous directement en page 10. 

1.1 Création du dossier 
 

a. Positionnez votre souris sur « créer un dossier » puis cliquez sur « et y déclencher une procédure »  

 

b. Sélectionnez « FSL » 

 

 

c. Puis sélectionnez « Demande de maintien au logement » : 

 
 

cliquez sur  
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d. Sur cette page, vous devez renseigner l’identité des personnes qui composent le dossier.  

 

Il est important de vérifier pour chaque personne que celle-ci n’existe pas dans IODAS avant de la créer, afin de ne pas créer de doublon. 

Une fois les champs renseignés cliquez sur  

  

Le ? vous permet de 

rechercher si une personne 

est déjà présente sur IODAS 

Cliquez sur 

+ pour 

ajouter une 

personne 
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1.2 Création de l’adresse du demandeur 
 

a. Cliquez sur « saisir une adresse »  

 

Une fenêtre s’ouvre, renseignez l’adresse puis cliquez sur  :  
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ATTENTION 

- Si l’adresse du demandeur est déjà renseignée (en cas de dossier existant), vous devez vérifier qu’elle correspond à l’adresse figurant sur le 

formulaire de demande FSL ainsi que sur les pièces justificatives. 

- Si l’adresse du demandeur a changé ou est erronée vous devrez faire la modification une fois le dossier créé sur IODAS. 

- Utilisez la rubrique complément 1 pour indiquer les détails (nom de la résidence, numéro de logement numéro BAL…). 

 

Cliquez sur   

 

1.3 Les références administratives du dossier 
1.3.1 Tiers comptable 

Une page intitulée « TIERS COMPTABLE » s’ouvre, Vous n’avez aucune modification à faire, cliquez sur  

1.3.2 Référence du dossier 
Sur la page suivante, indiquez la personne référente du dossier. (En général le président de la commission)  

 

 

 

Les agents sont déjà créés dans IODAS vous pouvez effectuer une recherche grâce au  ou en appuyant sur F12. Sélectionnez la bonne personne puis 

cliquez sur  
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1.3.3 Les dates de saisie 
Sur la page suivante, la date de début de saisie IODAS s’inscrit automatiquement. Vous devez indiquer la date de réception du dossier. 

  

Date de commencement de l’instruction       Date de réception du dossier 

de la procédure       à indiquer (tampon d’arrivée au service)  

       

1.3.4 Enregistrement de la qualité (ou statut) des personnes dans la procédure 
Renseignez ensuite la qualité de chaque personne dans la procédure (Demandeur, conjoint, enfant, dans la procédure) 

Les champs ne doivent pas rester blancs. Cochez à gauche la personne qui donne son nom à la procédure : 

 

Cliquez sur  
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1.3.5 Le référent de la procédure 
Sur la page suivante, le référent de la procédure est le travailleur social dont le nom figure sur le formulaire de demande FSL. 

 

Si le travailleur social n’est pas dans la base de données de IODAS, demander au service informatique du département de le créer par mail :  

dpas-informatique@seinesaintdenis.fr 

 

1.3.6 L’instructeur de la procédure 
Le professionnel intervenant à l’étape d’instruction de la demande est l’instructeur FSL chargé de la demande. 

 

Un fois les modifications faites avec le , cliquez sur  

Le dossier est créé, la procédure débute automatiquement. 

 

Le ? permet de rechercher 

si le travailleur social est 

déjà enregistré sur IODAS  

mailto:dpas-informatique@seinesaintdenis.fr
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2. Création du dossier (la personne a déjà un dossier FSL à son nom) 
En renseignant l’identité du ménage demandeur, celui-ci est déjà sur la base de données de IODAS. 

Deux cas de figures : 

✓ Le ménage demandeur fait une nouvelle demande FSL : on reste sur le dossier du ménage et le numéro FSL ne change pas. 

✓ Le demandeur a été « ayant droit » pour la demande d’aide FSL précédente, par exemple il était « enfant de … » ou « conjoint de… » : c’est donc une 

nouvelle situation et c’est un nouveau dossier avec un nouveau numéro FSL. (Voir page 3) 
 

a. Accédez au dossier en cliquant sur le numéro de dossier : 

 

 

  

Cliquez sur le 

numéro FSL 

du dossier 
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b. Dans le menu de gauche, cliquez sur « PROCEDURES »  

 

Les anciennes procédures s’affichent, passez votre souris sur le menu déroulant noir intitulé « procédure » et cliquez sur « déclencher une procédure » 

 

Cliquez sur 

procédures 

Les 

anciennes 

procédures 
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c. Sélectionnez la procédure « Demande de maintien au logement » 

 

Cliquez sur   

 

3. Renseigner le matricule CAF  
a. Dans l’arbre de navigation à gauche, cliquez sur « Personnes » : 

 
 

b. Cliquez ensuite sur le nom du demandeur : 
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c. Dans l’arbre de navigation, cliquez sur « Protection sociale » : 

 

d. Passez votre souris sur le menu déroulant  et sélectionnez « Saisir une affiliation CAF » : 

Saisir « * » dans « org.d’affiliation » et cliquez sur  

 

L’organisme d’affiliation s’inscrit automatiquement, renseignez alors le « numéro d’allocataire » et le « Régime » : 

Toujours choisir le régime « FSL-Général »  

Toujours choisir le régime « FSL-

Général » 

 

 

 

Cliquez sur  

 

 

 



13 
 

Procédure MAINTIEN IODAS WEB Février 2025 
 

Attention 

- Si la personne a déjà une affiliation CAF ➔ Modifiez uniquement le numéro d’allocataire puis cliquez sur 

. Ne pas créer de deuxième affiliation CAF. 

 

- Si la personne n’est pas allocataire de la CAF, indiquez « NON ALLOCATAIRE ».  

 
- Si la famille est immatriculée sur un autre département, indiquez le matricule et ajoutez soit le nom ou les deux premiers chiffres du 

code postal entre parenthèse.  

 

4. Instruction de la demande 
La procédure commence automatiquement par l’étape d’instruction de la demande. Celle-ci est composée de cinq points : 

- Saisir le relevé de pièces 

- Saisir une demande 

- Saisir la situation financière  

- Saisir les informations logement 

- Relevé complémentaire maintien 

IODAS vous propose automatiquement de commencer par renseigner le premier point « Saisir une demande ». Il s’agit de rapporter la demande faite par le 

travailleur social grâce aux informations du formulaire FSL et/ou l’évaluation sociale. 
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4.1 Saisir le relevé de pièces 
Les deux premières lignes sont remplies systématiquement, vous devez indiquer uniquement la fin de l’action quand vous aurez reçu toutes les pièces.  

 Ce relevé de pièces apparaitra sur votre espace professionnel jusqu’à ce que vous indiquiez la 

date de fin de l’action. 

 

Indiquez seulement la date de fin une fois reçues toutes les pièces 

 

Saisissez le relevé de pièces : 

Les rubriques en rouges sont obligatoirement à renseigner. 

 

➔Le décompte locatif doit reprendre l’historique de la dette locative et dater de moins d’un mois au 

moment où vous traitez la demande  

 

➔Vérifiez que les aides au logement sont versées au bailleur, conformément au règlement FSL. Cette 

information est vérifiable au niveau de la CAF. 

 

 

➔ Pièce d’identité (CNI ou passeport) ou document attestant de la régularité du séjour du 

demandeur sur le territoire français en cours de validité  

 

➔ Si le bail est résilié, le bailleur doit s’engager à la signature d’un nouveau bail après l’intervention du 

FSL. Un courrier du bailleur doit être joint au formulaire 

Une fois les champs renseignés, cliquez sur . 
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Vous pouvez suivre la tâche « pièces manquantes » depuis votre espace professionnel : 

 

En cliquant sur « pièces manquantes » : 
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Une fois vous avez reçu toutes les pièces qui concernent le ménage, indiquez une date de « fin », puis mettez fin à l’action : 

 

Vous pouvez accéder 

directement au dossier 

avec des pièces 

manquantes en cliquant 

sur « Pièce 

manquantes » 

Sans une date de fin 

définie, vous ne 

pourrez pas finir l’étape 

d’instruction 
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4.2 Saisir une demande 
: 

- Service instructeur de la demande : Information en p.1 du formulaire. 

 

-  Renseignez la demande d’aide financière chiffrée du travailleur social (p.7 du 

formulaire). Ici, il est demandé une aide de 4 800€. Une subvention de 3 800€ et un prêt 

de 1 000€. Détaillez le montant du prêt et ses modalités 

 

 

- Rappel APL à verser : Cette information figure sur la fiche navette CAF jointe au 

dossier. 

 

- Abandon de créance du bailleur : précisez si le bailleur s’est engagé (par courrier 

joint obligatoirement) à effectuer un abandon de créance. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Indiquez les éléments portés à votre connaissance soit : rétablissement personnel, 

indemnisation état, plan d’apurement, dossier de surendettement, etc. en fonction de 

la situation du demandeur. 

Une fois les champs renseignés, cliquez sur .  
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4.3 Saisir la situation financière 

 
Vous devez indiquer ici les ressources et les charges du ménage telles que précisées dans le formulaire FSL (pages 3, 4 et 5). 

Si vous avez accès au niveau de la CAF, au service de consultation des données allocataires par les partenaires (CDAP), mettez à jour les ressources CAF. La 

situation du ménage a pu changer depuis la réception de la demande. 

 

Commencez par indiquez le barème FSL applicable à la demande en vous référant au règlement FSL : 

 

 

➔ Cette information est obligatoire et doit apparaître sur la fiche de synthèse 

 

- Détaillez ensuite les ressources et les charges. 

A noter que les charges et ressources exclues apparaissent sur la fiche de synthèse mais ne sont pas prises en compte dans le calcul du reste à vivre du 

ménage. 

Cliquez sur  

  

Barème de ressource à ne pas 

dépasser par le ménage si le foyer 

est composé de 2 personnes 
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- Vous accédez à un récapitulatif des ressources et de charges :  

 

 

 

 

 

 

 Le reste à vivre par mois du ménage est indiqué. 

 Calculez le reste à vivre par jour et par personne 

Le reste à vivre par jour et par personne se calcule en divisant le reste à vivre mensuel (ici 1203€) par 30 puis par le nombre de personnes dans la procédure. 

Dans l’exemple, le Reste à vivre par jour et par personne = 20.05 € soit (1203 €/30) / 2 

 

Le calcul du reste à vivre par jour et par personne est indispensable pour décider de l’aide financière accordée au ménage et pour assurer une répartition 

équilibrée entre subvention et prêt dans votre proposition. 

 

A NOTER : 

Le reste à vivre par jour et par personne sera indiqué automatiquement sur la fiche de synthèse. 

 

Cliquez sur  
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4.4 Saisir informations logement  
 

a. Vérifiez que l’adresse du logement correspond à celle indiquée dans le dossier  

 

 

b. Si l’adresse n’est pas la bonne, vous pouvez la modifier en utilisant le . 

L’adresse doit avoir été préalablement saisie dans le dossier de la personne. 

 

c. Renseignez les informations sur le logement : 

Utilisez le  pour rechercher le nom du bailleur. 

S’il s’agit d’un bailleur privé inconnu dans IODAS. Faites une recherche en 

tapant X : 

 
Sélectionnez la première proposition. 

Si une aide financière est versée à ce bailleur, vous devrez en demander la 

création comme tiers payant sur IODAS. 

(Demande à adresser à assistance-fsl@seinesaintdenis.fr ) 

 

mailto:assistance-fsl@seinesaintdenis.fr
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Précisez également la date de signature et la durée du bail ainsi que le type de logement : 

 

 

Cliquez sur  

 Vous accédez à une page récapitulative, vérifiez les informations et cliquez à nouveau sur  
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4.5 Relevé complémentaire maintien 
Cette étape est spécifique aux procédures de maintien. L’objectif est de rendre compte de la situation du ménage et notamment de l’avancement de la 

procédure d’expulsion. L’état de la procédure d’expulsion est détaillé dans la fiche navette renseignée par le bailleur. 

Vous trouverez en annexe, une frise récapitulative de la procédure qui détaille les différentes étapes. 

 

 

 

 

 

 

 

Il est ici important de renseigner un maximum 

d’informations afin de rendre compte le plus précisément 

possible de la situation du ménage. 

 

➔Indiquez à quel stade se situe la procédure d’expulsion en 

utilisant le menu déroulant. 

➔Indiquez éventuellement la date de la clause résolutoire. 

➔Indiquez si un protocole de cohésion social a été signé. 

 

Une fois les champs renseignés, cliquez sur  
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Vous arrivez à la fin de l’étape Instruction. Sélectionnez « Mettre fin à ce jour à l’étape validation et ouvrir l’étape Validation administrative » : 

 

Cliquez sur  

 

Dans l’arbre de navigation à gauche de votre écran, l’étape instruction doit apparaître comme étape finie et les cinq points de l’étape sont visibles : 
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5. Validation administrative  
Lors de cette étape, vous allez proposer une réponse à la demande faite par le travailleur social.  

5.1 Les réponses possibles  
- Accord (subvention totale) : L’aide est accordée en forme de subvention totale. La décision sera exécutoire. 

 

- Accord avec prêt/sous réserve : Concerne trois types de réponses différentes : accord avec prêt, accord sous réserve et accord avec prêt 

sous réserve.  

o Accord avec prêt : la décision est exécutoire. 

o Accord sous réserve et accord avec prêt sous réserve : la décision est non exécutoire (avec ou sans prêt). Une fois les informations 

ou documents reçus, l’instructeur procède à la levée de réserve et rend la décision exécutoire.  

 

- Ajournement : En l’état, le dossier ne permet pas de prendre une décision définitive. La décision est reportée à une commission ultérieure 

(dans les 6 mois suivants). Le ménage est invité dans « commentaire externe » à préciser sa situation et à transmettre les documents 

demandés. 

 

- Refus : L’aide est refusée. Le refus doit être obligatoirement motivé.  
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Nous allons suivre notre exemple, la demande comporte une répartition de l’aide entre prêt et subvention. 

Sélectionnez « Accord avec prêt / ss réserve » dans le menu déroulant : 

  

N’hésitez pas à indiquer dans la partie « commentaire interne » les éléments qui motivent votre proposition. 

Vous pouvez également indiquer certaines particularités du dossier. Ces éléments peuvent être déterminants dans la prise de décision par les membres de la 

commission. 

Les commentaires internes apparaissent sur la fiche de synthèses, pas sur les notifications. 

Cliquez sur  
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Sur l’écran suivant, sélectionnez « demande de maintien » : 

 

Cliquez sur  

Dans le cadre d’un refus ou d’un ajournement, on passe directement à l’étape passage en commission. 

 

 

5.2 Saisir une proposition 

5.2.1 Détaillez la proposition 
Vous allez maintenant saisir votre proposition financière, la manière dont vous allez répartir le montant total de l’aide à accorder, entre subvention et prêt. 

 Attention, dans un premier temps, les champs sont automatiquement 

renseignés par la proposition du travailleur social que vous avez saisie à 

l’étape Instruction. 

Si votre proposition est différente, modifiez les champs. 

Effet le : Date de la commission à laquelle vous allez inscrire le dossier.  

Durée : nombre de mensualités du prêt. S’il n’y a pas de prêt, ne rien inscrire.  

Le champ « jusqu’au » est renseigné automatiquement selon la durée 

choisie. 
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Répartition de l’aide : détaillez le montant de la subvention et du prêt, leur 

somme doit être égale au montant total de l’aide. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces 2 lignes n’existent pas si la proposition est un accord subvention totale. 

Indiquez s’il s’agit d’un accord sous réserve. Dans notre exemple, il s’agit d’un 

accord avec prêt sans réserve 

Décision exécutoire : sélectionnez « oui » ou « non » selon le type de réponse 

proposé. Dans notre exemple, il s’agit d’un accord avec prêt, la décision est 

exécutoire. 
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5.2.2 Saisir un destinataire financier 
Vous devez ensuite renseigner le destinataire de l’aide financière. Pour les aides au maintien, l’aide est toujours versée au bailleur :  

 Cliquez sur le . 

Dans le moteur de recherche, saisissez le nom du bailleur suivi d’un « * » puis cliquez sur  

  

 

Sélectionnez le bon bailleur dans la liste. Afin de renseigner automatiquement, cliquez sur la troisième flèche verte à côté du RIB.  

 

Le mode de paiement doit toujours être FSL-Virement quand l’aide au maintien est versée au bailleur.  

N'utilisez pas les deux premières flèches pour saisir manuellement le RIB. Le destinataire financier est le bailleur, celui-ci doit être au préalable enregistré 

dans IODAS. L’enregistrement des bailleurs se fait au niveau du département et se demande par mail via assistancefsl@seinesaintdenis.fr 

Cliquez sur . 

Si votre proposition ne comporte pas de prêt vous pouvez mettre fin à l’étape passez à l’étape de passage en commission. 

Si votre proposition comporte un prêt, vous devez le détailler. 

mailto:assistancefsl@seinesaintdenis.fr
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5.2.3 Détailler un prêt  

Cliquez sur « détailler un prêt », puis sur  

  

 

Puis, détaillez les modalités du prêt :  

 

  

Ces informations seront complétées par le Département lors 

de la réception du contrat de prêt signé par le ménage.  

Veuillez laisser ces cases vides. 
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Saisissez le destinataire financier du prêt, qui est toujours le demandeur : 

  

Cliquez sur le  puis directement sur  (ne rien écrire dans le moteur de recherche) 

 

Si le RIB a été saisi préalablement : 

Si le RIB du demandeur existe déjà, cliquez sur la troisième flèche verte et le RIB va se compléter automatiquement : 

 

Cliquez sur  

 

Si le RIB n’a pas été saisi préalablement : 

  Sélectionnez le bénéficiaire en cliquant sur la 

deuxième flèche verte 
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Puis, complétez manuellement leur RIB en faisant attention de suivre ce format : 
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Mode de paiement : toujours 

sélectionnez FSL- prélèvement 

pour les prêts. 

Remplissez l’IBAN suivant ce 

format.  

Attention de ne pas renseigner 

deux fois le Code Pays et la clé 

IBAN. 

Il n’est pas obligatoire de 

remplir le BIC. 

 

La bonne saisie du RIB est indispensable à la mise en paiement des aides. Le service payeur se base sur les informations que vous saisissez. Celles-ci 

doivent être conformes à celles du RIB du dossier. Vous pouvez vérifier que le RIB est bien saisi lors de la vérification du PV. 

 

Cliquez sur   
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Sur l’écran suivant, sélectionnez « Mettre fin à ce jour à l’étape et ouvrir l’étape Passage en commission » : 

 

Cliquez sur  
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6. Passage en commission 

6.1 Inscription à une commission 
Passez votre souris sur le menu déroulant noir « Etape passage en commission » et cliquez sur « inscrire à une commission » : 

 

 

Renseignez les champs en suivant l’exemple : 

  

  

 

Cliquez sur   

 

- Sélectionnez, dans la liste, votre Commission  
- Cliquez sur  et sélectionnez dans la liste la date 

et l’heure de la commission à laquelle vous 

souhaitez inscrire votre demande.  
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6.2 Conviez un professionnel 

Un menu déroulant noir  apparait. Passez votre souris dessus et cliquez sur « conviez un professionnel » 

Tapez votre nom dans la barre de recherche :  
 

 
 

Sélectionnez votre nom, celui-ci apparait ensuite sous les dates de la 
commission : 

  
 
Vous devez sélectionnez OUI pour le champ « présentateur ». Sinon votre 
nom n’apparaîtra pas dans le tableau de l’instance.  
 

Cliquez sur  et sélectionnez « Mettre fin à ce jour à l’étape et ouvrir l’étape Décision et suivi » 

  

Cliquez sur  
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6.3 Fin de l’instruction 
 

L’instruction de votre demande de maintien s’arrête à ce stade. Sur la gauche de l’écran le menu IODAS doit ressembler à ceci :  

  

A ce stade, avant d’imprimer la fiche de synthèse, vérifiez que vous avez bien fait les modifications d’adresse si nécessaire et renseigné le matricule CAF du 

demandeur dans son dossier. 
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7. Editer la fiche de synthèse 
a. Cliquez sur « Rechercher une instance » : 

 

 

b. Dans « type d’instance », sélectionnez « Commission » : 

 

Cliquez sur  

c. Sélectionnez la commission souhaitée en cliquant sur son nom (« départementale des aides pour les Maintiens ») : 
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d. Cliquez sur la date de commission souhaitée : 

 

 

e. Passez votre souris sur le menu déroulant noir correspondant à la date de votre commission et cliquez sur « Editer un état de gestion de la 

réunion » : 
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f. Cliquez sur la première flèche verte à côté de « FSL – Fiche de synthèse » : 

 

 

 

 

 

 

Une barre de chargement apparait, le traitement peut prendre quelques instants : 

 

g. Ouvrir le fichier que l’on vous propose avec Microsoft Word. Toutes les fiches de synthèse des dossiers inscrits à votre commission doivent être dans 

votre fichier.  

Avant d’imprimer vérifiez que l’ensemble des informations nécessaires figurent sur les fiches de synthèse : 

- Adresses 

- Bénéficiaires 

- Numéro CAF 

- Barème 

- Nom de l’instructeur 

- Cohérence entre les ressources et les charges 

- Commentaires internes et externes. 

- Etc.  
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 Pour rechercher et éditer une seule fiche de synthèse : 

Une fois sur Word saisissez CTRL + F pour fait apparaitre l’onglet de navigation et saisissez le numéro de votre dossier : 

 

 

Word affiche automatiquement la fiche de synthèse correspondant à votre dossier. 

Cliquez sur Fichier puis Imprimer (Ctrl + P) dans « Paramètres » sélectionnez « Imprimer la page active » afin de n’imprimer que la page souhaitée. : 

    

Cliquez sur « Imprimer ». 
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8. Retour de commission 
 

8.1 Validation des dossiers  
a. Cliquez sur « Rechercher une instance » : 

 

 

b. Dans « type d’instance », sélectionnez « Commission » : 

 

 

  

Cliquez  
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c. Sélectionnez la commission souhaitée en cliquant sur son nom : 

 

 

d. Cliquez sur la date de commission souhaitée : 
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e. Passez votre souris sur « Réunion du …… » et cliquez sur « Dossiers inscrits » : 

 

 

Cet écran vous permet de connaître le nombre de dossiers inscrits à cette commission. 

 

f. Passez votre souris sur « Dossiers inscrits » et cliquez sur « Eléments soumis à l’instance » : 

 

 

g. Sélectionnez le dossier pour lequel vous souhaitez générer une réponse : 

Le dossier est alors considéré comme « non traité ». 
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h. Passez votre souris sur « Eléments soumis à l’instance » et cliquez sur « saisir la réponse décidée pour l’élément coché » : 

 

 

i. Vous accédez ainsi à la procédure en passant par l’instance. 

Vous êtes directement positionné à l’étape « décision et suivi ». La réponse affichée est celle que vous avez proposée lors de l’étape « validation 

administrative ». 

  

 

j. Saisir ici la décision prise par la commission. 

Si la commission a confirmé votre proposition, cliquez sur  

Si la commission a pris une décision différente, effectuez le changement en utilisant le menu déroulant puis cliquez sur  

Dans les deux cas, ajoutez les commentaires ou préconisations qu’a pu émettre la commission. 
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k. Sélectionnez « proposition de maintien ». 

IODAS reprend alors automatiquement les éléments de votre proposition. 

  

Cliquez sur  

En cas d’erreur, annuler la décision dans le dossier et reprenez l’étape de retour de commission du début  
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l. Vérifiez les éléments de votre décision. 

Effectuez les changements si nécessaires. La commission peut modifier la répartition 

financière de l’aide. 

 

 

Dans cet exemple, il y a un prêt de 1 000€. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquez sur , JAMAIS sur  
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m. A ce stade, sélectionnez « mettre fin à ce jour à l’étape » : 

 Cliquez sur .  

Une fois le dossier validé, l’ensemble des étapes doivent apparaître dans « étapes finies » : 
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n. Retournez dans l’instance, le dossier apparaît comme « traité » : 

 
 

Une fois l’ensemble des dossiers inscrits traités (validés), vous pouvez passer à la vérification des procès-verbaux et à l’édition des notifications. 

 

8.2 Vérification des Procès-Verbaux et édition des notifications 
 

8.2.1 Vérification des Procès-verbaux 
a. Retournez dans Instance et sélectionnez la commission « traitée ». (cf. Retour de commission> Validation des dossiers) 
 

b. Passez votre souris sur le menu déroulant noir et cliquez sur « Editer les notifications » : 

 
 

c. Vous accédez ainsi à la liste des notifications.  

- Commencer par télécharger les procès-verbaux en cliquant sur la flèche verte : 

 

Il est conseillé de vérifier l’exactitude des procès-verbaux avant de demander la validation de la commission au Département. 
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Si les informations contenues dans les PV sont erronées, vous retrouverez les mêmes erreurs dans les courriers. 

 

Une fois les PV vérifiés, un mail doit être adressé à assistancefsl@seinesaintdenis.fr pour que les PV soient validés par le département. 

 

8.2.2 Edition des notifications 
 

Après validation de votre commission par le département : mail de validation d’assistancefsl@seinesaintdenis.fr avec les PV signés par le SSOLOG, vous 

pouvez éditer les notifications : 

Vous devez sélectionner celles qui correspondent à la procédure que vous traitez et à la nature de la décision prise lors de la commission : 

Pour éditer toutes les notifications d’accord (en subvention, avec prêt et/ou sous réserve) et les contrats de prêt, sélectionnez : 

 

Pour éditer les notifications de refus, ajournements, sans suite, sélectionnez : 

 

Quelle que soit la décision, IODAS génère une notification pour le demandeur et pour le travailleur social. Dans le cadre du maintien, une 

notification est également générée pour le bailleur. 

Vous aurez donc trois notifications pour chaque demande.  

  

mailto:assistancefsl@seinesaintdenis.fr
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Annexes 

Procédure d’expulsion 
 

 

 

 

 

 

 

 


